
Projet mis en œuvre par le CED

GUIDE  SIMPLIFIÉ  D’OBSERVATION 
EXTERNE DES FORÊTS À L’USAGE 

DES COMMUNAUTÉS
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L’objectif de ce guide est donc de
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Les principaux points qui seront 
abordés dans le guide sont :

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.
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Pourquoi ce guide ?1
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Pour qui est ce guide ?

Aie, voici l’exploitant 
véreux qui pille notre forêt et ne paie 
même pas les taxes et redevances, je 

dois le dénoncer

2
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L’observation externe des forêts veut 
dire quoi ?3
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Qu’est ce qu’on gagne quand on fait 
l’observation externe des forêts ?4
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C’est quoi le bois « légal » et le bois « 
illégal » ?

L’observation externe des forêts se fait 
comment ?

5

6
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activités d’exploitation forestière ?
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Grume marquée

Souche non marquée Grume non marquée et non martelée

-
lement des activités d’exploitation forestière ?

a, Numéro concession (ex. 1115) ; 
b, Numéro du titre d’exploitation ex. UFA 10 009; 
c, numéro de l’assiette de coupe (ex. AC 2); 
d, nom de l’exploitant (ex. BFC); 

1115 a
UFA 10 000 b
0124626 e

BFC d
06
2

Z2 gf

03 08 13 h

AC 2 c
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...

e, N°DF-10 (ex. 0124626) ; 
f, numéro de la bille (ex. 06 sur 2 sixième pied 
abattu et deuxième sur bille) ; 
g, zone d’exploitation (ex. Z2) ; 
h, date d’abattage (ex. 03 08 13)
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Euh! 
Le gibier va finir en forêt, ces gens ci 
sont venus exploiter le bois ou faire la 
chasse ? Nous devons dénoncer  cette 

pratique interdite
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Grumes non marquées Bois débités sans marques

Grumes marquées
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Pour le cas d’une autorisation personnelle de coupe



19

indices
preuves

Indices d’illégalité Preuves d’illégalité

À qui peut-on s’adresser pour les 
dénonciations ?7
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NB. La dénonciation se fait par écrit ou verbalement, mais il est préférable de faire une 
dénonciation directe par écrit.
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Comment peut-on faire une 
dénonciation écrite ?8
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        a)-Localement (communauté + OSC). 

        b)-Dans la capitale

Quelles sont les précautions à prendre 
lorsqu’on fait l’observation externe des 
forêts ?

Que doit-on faire pour bien suivre les 
dénonciations?9

10
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ANNEXE 1. EXEMPLE D’UN FORMULAIRE 
DE DENONCIATION À REMPLIR PAR LES 
COMMUNAUTÉS

 FORMULAIRE DE DÉNONCIATION
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ANNEXE 2. EXEMPLE D’UN RAPPORT 
DE DÉNONCIATION REMPLI PAR UNE 
COMMUNAUTÉ

      RAPPORT DE DÉNONCIATION

Nom et/ou numéro du titre d’exploitation concerné

Nom de l’exploitant/société impliqué :

Lieu où se passe le problème :

Problème posé :

Qu’est-ce qui vous fait pensez qu’il s’agit d’une exploitation illégale ?

Quels sont les autres éléments dont vous disposez pour appuyer votre dénonciation ?

Conclusions/recommandations :

Pour les communautés de Biba, 
M. Oyono Calvaire (Chef du village ou membre de la communauté) 
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ANNEXE 3. EXEMPLE D’UNE LETTRE DE 
DÉNONCIATION

          À
Monsieur le Ministre des Forêts et de la Faune

Yaoundé

Objet :

  Monsieur le Ministre,

Pour les communautés de Biba,

M. Oyono Calvaire 
(Chef du village ou membre de la communauté)



2727

ORGANISATION LOCALITÉ CONTACT

Lomié

Lomié

Lomié

Lomié

ANNEXE 4. RÉPERTOIRE DE QUELQUES 
OSC TRAVAILLANT SUR LE SUIVI DE 
L’EXPLOITATION ILLÉGAL DES FORETS
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